
Le	Service	de	Santé	des	Ecoles	de	
Prilly,	Romanel	et	Jouxtens-

Mézery
(SSE)	



Présentation

Les	infirmières	scolaires		:	Anabel Gonzalez	
(travaille	à	50%)	et	Alix	Laeubli-Girardet	
(travaille	à	60%)
Pour		les	élèves	de	Prilly,	Romanel et	Jouxtens-
Mézery
Ødepuis	le	début	de	la	scolarité	–la	1P
Øjusqu’à	la		11ème Harmos donc		la	fin	de	la	
scolarité	obligatoire	

ØSoit	environ		1850	élèves	



Collaboration

Collaboration	avec	le	médecin	des	écoles
Dr	Hervé	VIENNY		pour	Prilly	et	Jouxtens

Collaboration	avec	le	médecin	des	écoles
Dr	Bernard	GIORGIS		pour	Romanel



Les	directives	pour	la	santé	scolaire	sont	
élaborées	par	:
-l’Unité	de	Promotion	de	la	Santé	et	prévention	
en	milieu	scolaire	(Unité	PSPS)
qui	développe	toute	une	réflexion	sur	la								
médecine	scolaire



• Objectifs:
ØRépondre	aux	besoins	des	enfants
ØPromouvoir	la	santé	tant	au	niveau	de	:
§ la	santé	physique
§ la	santé	mentale
§ et	l’environnement	de	l’enfant



En	1P

À	l’inscription	on	vous	a	remis	:
vUn	formulaire	de	santé	avec	:
• Une	partie	administrative	à	remplir	par	vous-
même

• Une	partie	médicale	à	remplir	par	le	médecin	
traitant	de	votre	enfant	lors	d’un	bilan	de	
santé	et	mise	à	jour	des	vaccinations

Ø cet	examen	médical		des	4	ans	est		préconisé	
par	la	Société	Vaudoise	de	pédiatrie



Informations

• Important	d’avoir	un	minimum	d’informations	
concernant	la	santé	de	votre	enfant

• S’il	présente	une	problématique	de	santé	
(épilepsie,	handicap,	allergies	conséquentes…)

ØIl	est	proposé	d’établir	un	document	à	
l’attention	des	enseignants	pour	les	aider	à	
prendre	en	charge	au	mieux	votre	enfant	dans	
le	cadre	de	l’école:	le	BSP	(	besoin	de	santé	
particulier)



Informations

• Il	n’est	plus	fait	dans	le	cadre	de	l’école	de	
dépistage	systématique	de	la	vue	et	de	
l’audition	c’est	le	médecin	traitant	qui	prend	
en	charge	ces	contrôles



Entretien	1-2p

• En	2P	vous	allez	recevoir	une	invitation	à	
rencontrer	avec	votre	enfant	l’infirmière	scolaire

• L’objectif	est:	
Øde	faire	connaissance
Øprésenter	le	rôle	du	Service	de	Santé	des	écoles
Ø faire	le	point	avec	votre	enfant	sur	
sa	santé,	ses	apprentissages,	ses	relations,	son	
intégration	à	l’école



Vaccinations	3p

• Vous	recevrez	en	3p	une	lettre	pour	vous	
proposer	une	vaccination	à	l’école	par	le	
médecin	scolaire.	

• Cette	vaccination	n’est	pas	obligatoire,	elle	est	
souvent	effectuée	chez	votre	pédiatre	
pendant	la	visite	de	santé	des	6	ans.



Autres	Collaborations
L’infirmière	scolaire	collabore	avec	les	différents	
intervenants	de	l’école
-la	direction	et	les	enseignants
-les	PPLS																					
-la	médiatrice
-la	conseillère	école	famille
-et	avec	le	médecin	des	écoles	elle	fait	partie	du	
réseau	qui	prend	en	charge	les	élèves	en	
difficultés



• Nous	nous	réjouissons	donc		de	vous	
rencontrer	dans	quelques	temps		pour	établir	
avec	vous	un	partenariat	qui	va	durer	tout	au	
long	de	la	scolarité	de	votre	enfant

• Nous	restons	à	votre	disposition	si	vous	
souhaitez	nous	contacter	avant	l’entrée	à	
l’école	de	votre	enfant







Le	SSE




